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(54) Couronne à visser et procédé d’orientation d’une telle couronne sur une boîte de montre

(57) La présente invention concerne une couronne
de montre du type à visser, ainsi qu’un procédé d’assem-
blage d’une telle couronne sur une boite de montre, per-
mettant d’orienter la couronne dans une position déter-
minée.

La couronne à visser (10) comporte:
- une tête (14) présentant une face frontale (16) dotée
d’un logo à géométrie non circulaire,
- un premier tube (20) destiné à être relié cinématique-
ment audit mouvement, solidaire de la tête (14) et pré-
sentant sur son pourtour externe un filetage (24),
- un deuxième tube (26) agencé pour recevoir ledit pre-

mier tube (20), comprenant, du côté du premier tube (20),
un filetage intérieur (28) destiné à coopérer avec le file-
tage (24) dudit premier tube (20), et, du côté de la boite
(12), des premiers moyens d’indexation (30),
- un troisième tube (36) agencé pour recevoir lesdits pre-
mier (20) et deuxième (26) tubes et comprenant des se-
conds moyens d’indexation (48) coopérant avec les pre-
miers moyens d’indexation (30) du deuxième tube (26),
et
- un organe de blocage (52) agencé pour bloquer le dé-
placement en translation du deuxième tube (26) par rap-
port audit troisième tube (36).
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Description

Domaine technique

[0001] La présente invention se rapporte au domaine
de l’horlogerie. Elle concerne, plus particulièrement, une
couronne de montre du type à visser, telle qu’une cou-
ronne de remontoir. L’invention concerne également un
procédé d’orientation d’une telle couronne sur une boîte
de montre, permettant d’orienter la couronne dans une
position déterminée.

Etat de la technique

[0002] La fabrication et le montage de couronnes à
visser sur des boîtes de montre sont bien connus. Pour
des raisons esthétiques, il est primordial, lorsque la face
externe des couronnes porte une marque ou un logo, de
pouvoir garantir que la couronne soit ramenée dans une
orientation déterminée par rapport à la boîte lorsqu’elle
est en position vissée.
[0003] On connaît du document WO 01/40881 une
couronne vissée comprenant une première partie formée
d’une tête ayant une face frontale sur laquelle est apposé
un logo ou une marque qui, dans la position vissée de
cette couronne, présente une orientation angulaire dé-
terminée par rapport à la boîte. Cette première partie est
reliée au mouvement de manière classique. La tête est
munie, sur le côté opposé à la face frontale, d’une gorge
annulaire qui reçoit une bague taraudée intérieurement.
Cette bague est positionnée par rapport à la tête à l’aide
d’un gabarit de manière à indexer le taraudage par rap-
port au logo qui a, par conséquent, une position angulaire
déterminée et connue par rapport à l’entrée du tarauda-
ge.
[0004] La couronne comporte en outre une deuxième
partie reliée à la boîte de montre. Cette deuxième partie
comprend un tube intermédiaire et un écrou destiné à
immobiliser le tube sur la boîte dans une position angu-
laire déterminée. Le tube comporte deux tronçons filetés
extérieurement qui coopèrent respectivement avec
l’écrou et le taraudage indexé de la couronne.
[0005] Le tube est monté librement dans un trou tra-
versant lisse de la boîte. Ce tube est ensuite calé à l’aide
d’un gabarit pour disposer l’entrée du filetage dans une
position angulaire telle que, lorsque la couronne est vis-
sée en butée sur le tube, le logo se trouve dans une
position angulaire déterminée par rapport à la boîte. Une
fois cette opération de calage terminée, le tube est im-
mobilisé par l’écrou.
[0006] Outre un montage complexe, un tel dispositif
présente un inconvénient supplémentaire. En effet, le
positionnement du tube est effectué en fonction de la
couronne particulière avec laquelle il est monté, les po-
sitions relatives des deux portions filetées étant détermi-
nées et très difficiles à changer. Mais, si la couronne se
trouve endommagée par mégarde au cours du montage
ou si, à l’usage, elle se trouve détériorée et qu’un chan-

gement de couronne doit être effectué, il est alors né-
cessaire de supprimer l’étanchéité du tube pour pouvoir
le repositionner par rapport à la boîte. L’horloger qui pro-
cède à cette réparation doit à nouveau refaire l’étanchéité
et la tester, ces opérations étant particulièrement fasti-
dieuses.
[0007] De plus, la construction décrite dans la deman-
de WO 01/40881 ne concerne que les couronnes dites
à filetage externe et ne peut pas être utilisée pour les
couronnes dites à filetage interne, du type décrit dans le
brevet CH 454 753.
[0008] Une telle couronne, selon le préambule de la
revendication 1, comporte:

- une tête,
- un premier tube destiné à être relié cinématiquement

audit mouvement, solidaire de la tête et présentant
sur son pourtour externe un filetage, et

- un deuxième tube agencé pour recevoir ledit premier
tube, comprenant, du côté du premier tube, un file-
tage intérieur destiné à coopérer avec le filetage du-
dit premier tube.

[0009] Une telle couronne, dont la tête comporterait
une face frontale dotée d’un logo à géométrie non circu-
laire, ne présente aucun élément garantissant qu’elle soit
ramenée dans une orientation déterminée par rapport à
la boîte lorsqu’elle est en position vissée.
[0010] La présente invention a pour but de proposer
une couronne à visser, dite à filetage interne, qui peut
être orientée et réorientée facilement de manière définie
par rapport à la boîte. Divulgation de l’invention
[0011] A cet effet, il est proposé une couronne à visser
destinée à prendre place sur une boîte de montre à l’in-
térieur de laquelle prend place un mouvement de pièce
d’horlogerie, comportant:

- une tête,
- un premier tube destiné à être relié cinématiquement

audit mouvement, solidaire de la tête et présentant
sur son pourtour externe un filetage,

- un deuxième tube agencé pour recevoir ledit premier
tube, comprenant, du côté du premier tube, un file-
tage intérieur destiné à coopérer avec le filetage du-
dit premier tube.

[0012] Selon l’invention, la tête présente une face fron-
tale dotée d’un logo à géométrie non circulaire, ledit
deuxième tube comprend, du côté de la boite, des pre-
miers moyens d’indexation, et ladite couronne comprend
en outre

- un troisième tube formé d’une première partie des-
tinée à assurer sa fixation à demeure sur la boîte de
montre et d’une deuxième partie dirigée vers la tête,
ledit troisième tube étant agencé pour recevoir les-
dits premier et deuxième tubes et comprenant des
seconds moyens d’indexation coopérant avec les
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premiers moyens d’indexation du deuxième tube, et
- un organe de blocage agencé pour bloquer le dé-

placement en translation du deuxième tube par rap-
port audit troisième tube.

[0013] D’une manière avantageuse, lesdits premiers
et seconds moyens d’indexation sont agencés pour
orienter le deuxième tube par rapport au troisième tube
dans une position désirée pour garantir la bonne orien-
tation du logo et ensuite se bloquer en rotation les uns
par rapport aux autres.
[0014] De préférence, ledit deuxième tube peut com-
prendre sur son pourtour externe, du côté de la boite,
une couronne dentée constituant les premiers moyens
d’indexation, et ledit troisième tube peut comprendre une
denture interne agencée pour coopérer avec ladite cou-
ronne dentée, et constituant les seconds moyens d’in-
dexation.
[0015] D’une manière avantageuse, ledit deuxième tu-
be peut comprendre sur son pourtour externe, au-dessus
de la couronne dentée, un rebord, et ledit organe de blo-
cage peut être formé d’un écrou muni d’une portée des-
tinée à venir en butée sur ledit rebord dudit deuxième
tube.
[0016] De plus, ledit troisième tube peut comprendre,
au-dessus de la denture interne, un épaulement interne
sur lequel s’appuie ledit rebord du deuxième tube.
[0017] De préférence, l’organe de blocage peut pré-
senter un filetage intérieur coopérant avec un filetage
extérieur prévu sur la deuxième partie du troisième tube.
[0018] Avantageusement, la portée de l’organe de blo-
cage peut présenter une ouverture dont le diamètre est
légèrement supérieur à celui du deuxième tube, de ma-
nière à laisser passer ce dernier tout en prenant appui
sur son rebord.
[0019] La tête de la couronne peut comprendre à sa
base un évidement agencé pour recevoir au moins par-
tiellement l’organe de blocage et la deuxième partie du
troisième tube.
[0020] La présente invention concerne également un
procédé d’orientation d’une couronne à visser telle que
définie ci-dessus et destinée à prendre place sur une
boîte de montre, ledit procédé comprenant les étapes
suivantes:

- montage à demeure du troisième tube sur la boite
de montre,

- montage de la tête par vissage du premier tube dans
le deuxième tube jusqu’à ce que ledit premier tube
vienne en butée sur ledit deuxième tube,

- orientation de la couronne par rotation du deuxième
tube par rapport au troisième tube,

- insertion du deuxième tube dans le troisième tube
de sorte que leurs moyens d’indexation respectifs
coopèrent les uns avec les autres selon l’orientation
de la couronne obtenue lors de l’étape précédente,

- blocage du deuxième tube sur le troisième tube au
moyen de l’organe de blocage en maintenant la coo-

pération entre leurs moyens d’indexation respectifs.

Brève description des dessins

[0021] D’autres caractéristiques de la présente inven-
tion apparaîtront plus clairement à la lecture de la des-
cription qui va suivre, faite en référence aux dessins an-
nexés, dans lesquels:

- les figures 1 à 4 sont des vues en coupe d’une cou-
ronne à visser selon l’invention, et illustrent les dif-
férentes étapes d’un procédé d’assemblage selon
l’invention, et

- la figure 5 représente une vue en coupe d’une autre
variante d’une couronne à visser selon l’invention.

Mode(s) de réalisation de l’invention

[0022] On a représenté sur les figures 1 à 4 une cou-
ronne à visser 10 montée dans une boîte de montre 12
destinée à recevoir un mouvement d’horlogerie.
[0023] De manière classique, la couronne selon l’in-
vention comporte une tête 14 présentant une face laté-
rale 15 dont la paroi extérieure est munie de cannelures
et une face frontale 16 dotée d’un motif ou d’un logo.
Cette marque ou ce logo présente une géométrie non
circulaire. Il est donc préférable que la couronne, en po-
sition vissée, ait une orientation angulaire déterminée
par rapport à la boîte 12.
[0024] La couronne 10 est reliée cinématiquement à
une tige de commande du mouvement, notamment une
tige de remontoir, par l’intermédiaire d’une pièce 18 ap-
pelée piston. De manière conventionnelle, la tête 14 est
reliée à ce piston 18 par des moyens de liaison compre-
nant un premier tube 20 rendu solidaire de la tête 14 et
dans lequel coulisse le piston 18, et un organe ressort
22 qui assure le repositionnement de la tige de comman-
de dans sa position neutre.
[0025] La couronne 10 est vissée au moyen d’un filet
intérieur tel que décrit dans le brevet CH 454 753. A cet
effet, le premier tube 20 présente sur son pourtour ex-
terne un filetage 24 (cf. Fig. 2) et il est prévu un deuxième
tube 26, dans lequel le premier tube 20 est introduit, et
comprenant, du côté du premier tube 20, un filetage in-
térieur 28 (cf. Fig. 2) agencé pour coopérer avec le file-
tage 24 du premier tube 20 pour permettre le vissage de
la tête 14 sur le tube 26. Les filetages 24 et 28 sont di-
mensionnés et réalisés de sorte que, pendant le vissage
de la tête 14 sur le deuxième tube 26, le premier tube 20
vient en butée mécanique dans ledit deuxième tube 26,
définissant ainsi l’orientation finale de la couronne par
rapport audit deuxième tube 26.
[0026] Selon l’invention, le deuxième tube 26 com-
prend des premiers moyens d’indexation dont le fonc-
tionnement sera décrit ultérieurement. Ces moyens d’in-
dexation consistent en une couronne dentée 30 prévue
sur le pourtour externe du deuxième tube 26, du côté de
la boite 12.
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[0027] De plus, le deuxième tube 26 comprend sur son
pourtour externe, au-dessus de la couronne dentée 30,
un rebord circulaire 32, dont le fonctionnement sera dé-
crit ultérieurement.
[0028] Dans la présente description, l’expression "au-
dessus de" signifie que l’élément concerné est plus pro-
che de la tête 14 que l’autre élément auquel il est com-
paré.
[0029] Afin de garantir l’étanchéité du dispositif, des
moyens d’étanchéité 34 sont positionnés entre la tête 14
et le deuxième tube 26.
[0030] Pour assembler la couronne 10 à la boîte 12, il
est prévu un troisième tube 36, agencé pour recevoir le
deuxième tube 26, lui-même recevant le premier tube 20
et le piston 18. Le troisième tube 36 est formé de deux
parties 38 et 40. La première partie 38 est vissée dans
un trou taraudé 42 prévu dans la carrure de la boîte 12.
Le tube 36 pourrait aussi être chassé dans la boîte 12,
le trou 42 étant alors lisse, comme cela est représenté
sur la figure 5. Le troisième tube 36 est positionné à de-
meure, de manière parfaitement étanche, par des tech-
niques habituelles, notamment par soudage ou par col-
lage. Des moyens d’étanchéité 60 peuvent également
être placés entre l’extrémité du tube 26 et la première
partie 38 du tube 36, ou entre le rebord 32 du tube 26 et
la deuxième partie 40 du tube 36, ou entre les dentures
et couronne dentée et le tube 36.
[0031] La deuxième partie 40 de ce tube 36, dite ex-
terne, dépasse de la boîte et comporte un épaulement
extérieur 44 destiné à venir s’appuyer sur la carrure. La
deuxième partie 40 comporte un filetage extérieur 46 (cf.
Fig. 3) dont le fonctionnement sera décrit ultérieurement.
[0032] La figure 5 représente une autre variante de
réalisation de la couronne selon l’invention selon laquelle
le troisième tube 36 est intégré entièrement dans la boite
12.
[0033] Selon l’invention, le troisième tube 36 comporte
des seconds moyens d’indexation coopérant avec les
premiers moyens d’indexation du deuxième tube 26. Ces
seconds moyens d’indexation consistent en une denture
interne 48 prévue sur le pourtour intérieur de la deuxième
partie 40 du tube 36, et agencée pour coopérer avec la
couronne dentée 30 du deuxième tube 26.
[0034] Le nombre de dents de la couronne dentée 30
et de la denture interne 48 peut varier et dépendre du
nombre de positions dans lesquelles on souhaite orienter
le tube 26 par rapport au tube 36. De même, il est bien
évident que la couronne dentée et la denture utilisées
dans la présente invention peuvent être remplacées par
tout moyen équivalent, tels que des gouges, des rainu-
res, ou des cannelures, le nombre de ces éléments dé-
pendant du nombre de position dans lesquelles on sou-
haite pouvoir orienter les tubes 26 et 36 l’un par rapport
à l’autre.
[0035] De plus, le troisième tube 36 comprend, au
sommet de sa deuxième partie 40, au-dessus de la den-
ture interne 48, un épaulement interne 50 dimensionné
de sorte que le rebord 32 du deuxième tube 26 repose

sur ledit épaulement interne 50 lorsque le deuxième tube
26 est placé dans le troisième tube 36.
[0036] Selon l’invention, il est également prévu un or-
gane de blocage 52 (cf. Fig. 3) agencé pour bloquer le
déplacement en translation du deuxième tube 26, dans
le sens de la tige de commande, par rapport au troisième
tube 36.
[0037] Dans les variantes représentées, l’organe de
blocage 52 est formé d’un écrou muni d’une portée 54
destinée à venir en butée sur le rebord 32 du deuxième
tube 26. A cet effet, la portée 54 présente une ouverture
dont le diamètre est légèrement supérieur à celui du
deuxième tube 26, de manière à pouvoir introduire
l’écrou autour du deuxième tube 26 et à ce que la portée
54 repose sur le rebord 32 du tube 26. L’écrou comporte
un filetage intérieur 56 agencé pour coopérer avec le
filetage extérieur 46 de la deuxième partie 40 du troisiè-
me tube 36.
[0038] Dans la première variante représentée sur les
figures 1 à 4, la tête 14 comporte à sa base un évidement
58 agencé pour recevoir au moins partiellement l’organe
de blocage 52 et la deuxième partie 40 du troisième tube
36. Dans la variante représentée sur la figure 5, c’est la
boite 12 qui comprend un logement 62 de forme et de
dimensions appropriées pour recevoir les parties 38 et
40 du troisième tube 36.
[0039] La couronne 10 selon l’invention est assemblée
de la manière suivante:

- montage à demeure du troisième tube 36 sur la boite
de montre 12,

- montage de la tête 14 par vissage du premier tube
20 dans le deuxième tube 26 jusqu’à ce que ledit
premier tube 20 vienne en butée sur ledit deuxième
tube 26,

- orientation de la couronne 10 par rotation du deuxiè-
me tube 26 par rapport au troisième tube 36,

- insertion du deuxième tube 26 dans le troisième tube
36 de sorte que leurs moyens d’indexation respectifs
coopèrent les uns avec les autres selon l’orientation
de la couronne obtenue lors de l’étape précédente,

- blocage du deuxième tube 26 sur le troisième tube
36 au moyen de l’organe de blocage 52 en mainte-
nant la coopération entre leurs moyens d’indexation
respectifs.

Plus précisément, la couronne 10 est assemblée selon
les étapes suivantes:

- montage à demeure du troisième tube 36 sur la boite
de montre 12, par exemple en le vissant ou en le
chassant dans la boite 12;

- insertion du deuxième tube 26 dans le troisième tube
36 de sorte que leurs moyens d’indexation respec-
tifs, c’est-à-dire la couronne dentée 30 et la denture
interne 48, coopèrent les uns avec les autres, et que
le rebord 32 du tube 26 repose sur l’épaulement in-
terne 50 du troisième tube 36; ajout d’un joint plat
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(non représenté);
- montage de la tête 14 par vissage du premier tube

20 dans le deuxième tube 26 jusqu’à ce que ledit
premier tube 20 vienne en butée mécanique dans
ledit deuxième tube 26, définissant ainsi l’orientation
de la tête 14 par rapport au deuxième tube 26; le
vissage de la tête 14 est rendu possible puisque le
deuxième tube 26 est bloqué en rotation dans le troi-
sième tube 36 par la couronne dentée 30 en butée
contre la denture interne 48 dudit troisième tube 36;

- dégagement du deuxième tube 26 du troisième tube
36, ledit deuxième tube 26 étant désormais solidaire
du premier tube 20 et de la tête 14, pour libérer leurs
moyens d’indexation respectifs, et désynchroniser
la couronne dentée 30 et la denture interne 48;

- orientation de la tête 14 pour disposer le logo ou
motif dans la position voulue par rotation du deuxiè-
me tube 26, par rapport au troisième tube 36, le
deuxième tube 26 étant toujours solidaire du premier
tube 20 et de la tête 14;

- insertion du deuxième tube 26 dans le troisième tube
36 de sorte que leurs moyens d’indexation respec-
tifs, c’est-à-dire la couronne dentée 30 et la denture
interne 48, coopèrent à nouveau les uns avec les
autres, et en le maintenant selon l’orientation de la
tête 14 obtenue lors de l’étape précédente, définis-
sant ainsi l’orientation de la tête 14 et des premier
20 et deuxième tube 26 par rapport à la boite 12;

- dévissage du premier tube 20 avec la tête 14 sans
dégréner la couronne dentée 30 de la denture inter-
ne 48, les tubes 26 et 36 étant bloqués en rotation
par la couronne dentée 30 du deuxième tube 26 en
butée contre la denture interne 48 du troisième tube
36;

- blocage du deuxième tube 26 sur le troisième tube
36 au moyen de l’organe de blocage 52 par insertion
de l’écrou 52 sur le deuxième tube 26, la portée 54
de l’écrou venant s’appuyer sur le rebord 32, puis
vissage de l’écrou sur le filetage 46 de la deuxième
partie 40 du troisième tube 36, en maintenant la coo-
pération entre la couronne dentée 30 et la denture
interne 48; le deuxième tube 26 est désormais soli-
daire du troisième tube 36;

- remontage de la tête 14 et du premier tube 20 sur le
deuxième tube 26.

[0040] Ainsi, on obtient une couronne vissée, à filetage
interne, dont tous les éléments sont solidaires, et dont la
tête peut être orientée et réorientée facilement de ma-
nière définie par rapport à la boite. L’invention permet de
démonter la tige sans détruire l’étanchéité. Si on doit
changer la tête, on peut retrouver la bonne orientation
du logo, indépendamment de la tête et du premier tube
20. Le procédé selon l’invention est simple à mettre en
oeuvre et ne comprend pas d’étape de repérage de
l’orientation initiale, la position de la tête étant définie par
la butée du premier tube sur le deuxième tube.

Revendications

1. Couronne à visser (10) destinée à prendre place sur
une boîte de montre (12) à l’intérieur de laquelle
prend place un mouvement de pièce d’horlogerie,
comportant:

- une tête (14),
- un premier tube (20) destiné à être relié ciné-
matiquement audit mouvement, solidaire de la
tête (14) et présentant sur son pourtour externe
un filetage (24),
- un deuxième tube (26) agencé pour recevoir
ledit premier tube (20), comprenant, du côté du
premier tube (20), un filetage intérieur (28) des-
tiné à coopérer avec le filetage (24) dudit pre-
mier tube (20),

caractérisée en ce que

- la tête (14) présente une face frontale (16) do-
tée d’un logo à géométrie non circulaire,
- ledit deuxième tube (26) comprend, du côté de
la boite (12), des premiers moyens d’indexation
(30), et
- en ce que ladite couronne comprend en outre

• un troisième tube (36) formé d’une pre-
mière partie (38) destinée à assurer sa fixa-
tion à demeure sur la boîte de montre (12)
et d’une deuxième partie (40) dirigée vers
la tête (14), ledit troisième tube (36) étant
agencé pour recevoir lesdits premier (20)
et deuxième (26) tubes et comprenant des
seconds moyens d’indexation (48) coopé-
rant avec les premiers moyens d’indexation
(30) du deuxième tube (26), et
• un organe de blocage (52) agencé pour
bloquer le déplacement en translation du
deuxième tube (26) par rapport audit troi-
sième tube (36).

2. Couronne selon la revendication 1, caractérisée en
ce que lesdits premiers (30) et seconds moyens d’in-
dexation (48) sont agencés pour orienter le deuxiè-
me tube (26) par rapport au troisième tube (36) dans
une position désirée et ensuite se bloquer en rotation
les uns par rapport aux autres.

3. Couronne selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 ou 2, caractérisée en ce que ledit deuxième
tube (26) comprend sur son pourtour externe, du cô-
té de la boite (12), une couronne dentée (30) cons-
tituant les premiers moyens d’indexation, et en ce
que ledit troisième tube (36) comprend une denture
interne (48) agencée pour coopérer avec ladite cou-
ronne dentée (30), et constituant les seconds
moyens d’indexation.
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4. Couronne selon la revendication 3, caractérisée en
ce que ledit deuxième tube (26) comprend sur son
pourtour externe, au-dessus de la couronne dentée
(30), un rebord (32), et en ce que ledit organe de
blocage (52) est formé d’un écrou muni d’une portée
(54) destinée à venir en butée sur ledit rebord (32)
dudit deuxième tube (26).

5. Couronne selon la revendication 4, caractérisée en
ce que ledit troisième tube (36) comprend, au-des-
sus de la denture interne (48), un épaulement interne
(50) sur lequel s’appuie le rebord (32) du deuxième
tube (26).

6. Couronne selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisée en ce que l’organe
de blocage (52) présente un filetage intérieur (56)
coopérant avec un filetage extérieur (46) prévu sur
la deuxième partie (40) du troisième tube (36).

7. Couronne selon l’une quelconque des revendica-
tions 4 à 6, caractérisée en ce que la portée (54)
de l’organe de blocage (52) présente une ouverture
dont le diamètre est légèrement supérieur à celui du
deuxième tube (26), de manière à laisser passer ce
dernier tout en prenant appui sur son rebord (32).

8. Couronne selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisée en ce que la tête
(14) comprend à sa base un évidement (58) agencé
pour recevoir au moins partiellement l’organe de blo-
cage (52) et la deuxième partie (40) du troisième
tube (36).

9. Procédé d’orientation d’une couronne à visser (10)
selon l’une des revendications 1 à 8 et destinée à
prendre place sur une boîte de montre (12), carac-
térisé en ce qu’il comprend les étapes suivantes:

- montage à demeure du troisième tube (36) sur
la boite de montre (12),
- montage de la tête (14) par vissage du premier
tube (20) dans le deuxième tube (26) jusqu’à ce
que ledit premier tube (20) vienne en butée sur
ledit deuxième tube (26),
- orientation de la couronne par rotation du
deuxième tube (26) par rapport au troisième tu-
be (36),
- insertion du deuxième tube (26) dans le troi-
sième tube (36) de sorte que leurs moyens d’in-
dexation respectifs (30, 48) coopèrent les uns
avec les autres selon l’orientation de la couron-
ne obtenue lors de l’étape précédente,
- blocage du deuxième tube (26) sur le troisième
tube (36) au moyen de l’organe de blocage (52)
en maintenant la coopération entre leurs
moyens d’indexation respectifs (30, 48).

10. Procédé d’orientation d’une couronne à visser (10)
selon l’une des revendications 1 à 8 et destinée à
prendre place sur une boîte de montre (12), carac-
térisé en ce qu’il comprend les étapes suivantes:

- montage à demeure du troisième tube (36) sur
la boite de montre (12),
- insertion du deuxième tube (26) dans le troi-
sième tube (36) de sorte que leurs moyens d’in-
dexation respectifs (30, 48) coopèrent les uns
avec les autres,
- montage de la tête (14) par vissage du premier
tube (20) dans le deuxième tube (26) jusqu’à ce
que ledit premier tube (20) vienne en butée sur
ledit deuxième tube (26),
- dégagement du deuxième tube (26) du troisiè-
me tube (36) pour libérer leurs moyens d’indexa-
tion respectifs (30, 48),
- orientation de la tête (14) par rotation du
deuxième tube (26) par rapport au troisième tu-
be (36),
- insertion du deuxième tube (26) dans le troi-
sième tube (36) de sorte que leurs moyens d’in-
dexation respectifs (30, 48) coopèrent les uns
avec les autres selon l’orientation de la couron-
ne obtenue lors de l’étape précédente,
- dévissage du premier tube (20) et de la tête
(14),
- blocage du deuxième tube (26) sur le troisième
tube (36) au moyen de l’organe de blocage (52)
par insertion de l’organe de blocage (52) sur le
deuxième tube (26), en maintenant la coopéra-
tion entre leurs moyens d’indexation respectifs
(30, 48),
- remontage de la tête (14) et du premier tube
(20) sur le deuxième tube (26).
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